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GOETHE-INSTITUT TOGO 

FONDS ARTISTIK 
FONDS DE SOUTIEN DU GOETHE-INSTITUT 

A LA SCENE CULTURELLE ET ARTISTIQUE 

 

APPEL A PROJETS 2024-2025 
Période de réalisation allant de novembre 2024 à février 2025 
Date limite d’envoi des dossiers : Dimanche 27 octobre 2024 à 23h59. 

Dans le cadre de son fonds de soutien aux artistes dénommé FONDS ARTISTIK, le 

Goethe-Institut Togo lance un appel à l’attention des acteurs et actrices de la scène 

culturelle au Togo. A cette occasion, les intéressé·e·s sont invité·e·s à soumettre 

leurs projets culturels pour le compte de la période allant de novembre 2024 à 

février 2025. Les projets retenus pour financement devront être réalisés au cours 

de ladite période. 

A la suite de l’appel à projets, un jury composé de professionnels de la Culture et 

des Arts se réunira pour sélectionner les projets qui seront soutenus par le Goethe-

Institut au cours de la période susmentionnée. Les principaux critères de sélection 

sont avant tout la qualité artistique et l’approche innovante.  

La préférence sera accordée aux projets qui n’ont jamais encore été réalisés ou 

diffusés. 

L’accompagnement du Goethe-Institut se limite à la présentation ou diffusion 

des projets artistiques et ne concerne pas leur création. 

 

A. Conditions à remplir 

• Être professionnel·le des arts et de la culture au Togo et avoir au moins 

un an d’expérience dans son domaine 

• Remplir exclusivement le formulaire de candidature en ligne sur le site 

Internet du Goethe-Institut Togo www.goethe.de/togo 

• Le projet devra être exécuté au Goethe-Institut à Lomé 

• Un budget détaillé et réaliste incluant les contributions éventuelles 

d'autres partenaires (Fonds d’aide à la Culture par exemple)  

• Soumission d’un seul projet par artiste ou institution/association dans le 

délai dans l’un des domaines suivants : Humour, Conte, Musique, Danse, 

Théâtre, Slam et Arts Plastiques. 

B. Critères d'évaluation 

• Expérience du/de la soumissionnaire 

• Le mérite artistique général 

• L’approche innovante 

• La complétude du dossier 
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C. Base du partenariat et nature de l’accompagnement du Goethe-Institut 

• Le Goethe-Institut ne prendra en compte que les projets à but non lucratif 

• Le montant final accordé à l’exécution du projet, après étude du budget, 

reste à la discrétion du Goethe-Institut et fera l’objet d’une négociation 

avec le/la soumissionnaire.  

• Les membres du jury retenus pour la période en cours sont exclus du 

présent appel à projets. 

Les demandes spontanées de soutien à court terme ne sont plus possibles. Aucune 

suite ne sera donnée aux dossiers envoyés par d’autres voies ou en dehors du 

présent appel à projets.  

La liste des projets sélectionnés par le jury sera publiée à partir du mercredi 30 

octobre 2024 sur le site du Goethe-Institut Togo (www.goethe.de/togo). 


